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pour des raisons de sécurité

Publication du
25/03/2025

KERLYS PEINTURE KERLYS rappelle DECLIK

• Noms des modèles ou références concernés : DECLIK PRIM EN POTS DE 3L ET 15L, DECLIK MAT ET DECLIK MAT EXTRA EN POTS DE 3L ET 15L , DECLIK SATIN EN POTS

DE 1L 3L 15L

• Marque : KERLYS

• GTIN 3000000030868, GTIN 3000000030684, GTIN 3000000010686, GTIN 3000000030868, GTIN 3000000030677, GTIN 3000000020715, GTIN 3000000031643, GTIN

3000000020814, GTIN 3000000030820, GTIN 3000000030721, GTIN 3000000030806, GTIN 3000000330722, GTIN 3000000022085, GTIN 3000000030714, GTIN

3000000330739

• Conditionnements : 1L 3L 15L

• Date début/fin de commercialisation : du 01/03/2023 au 19/03/2025

• Informations complémentaires : PEINTURES GLYCEROPHTALIQUES MATES ET SATINES ET PRIMAIRE

• Zone géographique de vente : France entière

• Distributeurs : VOIR LISTE EN PDF CI DESSOUS

POURQUOI CE PRODUIT EST-IL DANGEREUX ?

• Motif du rappel : Présence du substance 2-butanone oxime, substance cancérigène et allergisante supérieure à 0.1% entrainant un nouvel étiquetage et une

information de dangerosité, interdite de vente au grand public.

• Risques encourus par le consommateur : Risque chimique

• Description complémentaire du risque : Absence d’indication de mesures de prudence appropriées et sous-estimation des risques par l'utilisateur.

QUE FAIRE ?

• Conduite à tenir par le consommateur : Ne plus utiliser le produit, Rapporter le produit au point de vente, Contacter le point de vente.

RECOURS DONT DISPOSENT LES CONSOMMATEURS

• Modalités de compensation : Remboursement, Echange.

• Date de fin de la procédure de rappel : lundi 30 juin 2025

CONTACT

• Numéro de contact : 0549442344

• Informations complémentaires publiques : rapComplementInfoPublic

Retrouvez toutes les informations sur les rappels de produits sur le site:

https://rappel.conso.gouv.fr
Le site des alertes de produits dangereux

FFAITES PAITES PASSER LE MESSAASSER LE MESSAGE :GE :
InforInformez vos parmez vos parents et amis de ce rappel !ents et amis de ce rappel !
FFaites ciraites circuler l'inforculer l'information au sujet de ce rappel, surmation au sujet de ce rappel, surtout si vous savez que le prtout si vous savez que le produit faisantoduit faisant
l'objet du rappel a été ol'objet du rappel a été offerffert, prt, prêté ou vendu à quelquêté ou vendu à quelqu'un d'autr'un d'autree

https://rappel.conso.gouv.fr/
https://rappel.conso.gouv.fr/

